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Affaires de Suisse.
VOTE DU GRAND-CONSEIL DÉCRÉTANT UNE CONSTITUANTE.

Le grand-conseil de Berne, réuni extraordinairement le 12
de ce mois pour aviser à la situation qua créée le vote des as-
sembléesprimaires du 1"'février, concernant la révision de la
constitution, a décidé, après des débats qui ont duré sept heu-
res, àla majorité de 129 voix contre 25, qu'il confierait la ré-
vision de la constitution à une assemblée constituante nommée
directement par lepeuple.

Le canton deBerneentre donc dans une ère nouvelle, et c'est
le cas d'examiner quelles seront pour lui et pour la Suisse les
conséquences de cette révolution. Pour cela, il convient tout
d'abord de démêler les divers éléments qui ont contribué à
renverser lerégime de 1831 , régime qui , il faut le dire , lais-
sera peu de regrets dans la confédération , parce que par ses
soubresauts, son défaut de tenue, ses boutades et ses pointes
suivies de reculades , il avait réussi à indisposer a-peu-près
tout le monde sans contenter personne.

On distingue donc tout d'abord dans le parti triomphant à
Berne deux grandes catégories, unies pour détruire, mais qui se
diviserontpeut-être quand il s'agira de réédifier, les radicaux
de l'ancien canton et les mécontents du Jura.Les radicaux de
l'ancien canton sont mus, avant toutes choses, dans leurs pro-jetsrévolutionnaires, par des idées de prédominenee fédérale ,
derénovation du pacte, de triomphe sur les jésuites et l'ultri-
montanisme. Ils veulent assurer l'influence de Berne dans la
confédération , et tomber sur lesréactionnaires de Lucerne etdescantons forestiers.

Il est fort à croire que si quelques-uns des chefs de ce parti
devienrent absolument les maîtres de la situation, la révolu-
tion cantonale qui vient de s'accomplir à Berne ne sera pour
eux et leurs amis qu'un premier pas décisif, un acheminement*
à une révolution fédérale. Là serait le véritable danger, parcequecette révolution ne pourrait probablement s'accomplir sansamener des complications avec l'étranger que nos révolutions
purement cantonales ne susciteront probablement pas de long-
temps. Ce n'est pas à dire queles révolutionnaires de l'ancien
canton ne soientaussi en travail d'innovations cantonales tant
économiques que politiques et judiciaires, mais jusqu'ici du
moins le point de vue fédéral a été chez eux le dominant :
Peut-être que comme, d'autres, ils changeront devues quand ils
seront aux affaires.

En présence de ce parti important du canton deBerne alle-mand se place naturellement le parti qui, dans le Jura, vient derompre ouvertement avec le pouvoir, non sans avoir longtempshésite. A en juger par quelques pièces remarquables par lesidees et par le style, qui ont été jetéesautravers de la lutte dans
le dernier moment de la crise, on peut croire que l'ancienparti
de M. Stockmarn'est pas étranger à ce revirement. En effet, le
nerfet l'énergie de ces pièces, leur lucidité et même leuramer-
tume contrastent avec la polémique vrfdécr V filandreuse despubheistes de l'évêché. \Quiconque connaît la pensée politique du Jurabernois , saitque les questions fédérales n'intéressent que très-médiocre-ment cette contrée. Unies depuis peu et malgré elles à la Suisse,les petites villes du Jura n auront jamais grand souci de se mê-ler dans une nationalité qui leur a été faite et qu'elles ont ac-ceptée comme une nécessité de position. Les campagnes de

cette contrée, quoiqu'ayant gagné à leur incorporation dans
la confédération , sous le rapport de l'agriculture dt des impôts,
se laissent diriger volontiers par l'esprit des villes. Ce que veut
le Jura , en revanche , ce'sont des améliorations de tout genre
sur son sol , en compensation des capitaux considérables qu'il
verse chaque année dans le tré or de Berne , un dégrèvement
de son impôt foncier enrapport avec la suppression des dîmes
dans l'ancien canton , enfin et surtout le maintien des codes
français , en opposition à l'absurde législation bernoise qu'on
a voulu lui imposer.

Sur tous ces points et surtout sur le dernier, le Jura sera te-
nace, ardent, intraitable.

Qu'on se représente, en effet, la politique bernoise de l'an-
cien canton voulant pousser à unecxpulsion violente des jésui-
tes, à une guerre morale (peut-être même aune guerre mate-
rielle) contre la politique du nonce de Lucerne et des catholi-
ques de la Suisse. Immédiatement vous verrez le Jura , catholi-
que en majorité, s'arrêter et protester éner^iquemciit. Quand
même ses hommes politiques seraient ce qu'on appelle des ca-
tholiques assez éclairés pour laisser faire cette guerre,,ils s'alié-
neraient immédiatement lespopulations très catholiques qirî les
soutiennent.

Les Jurassiensvoudront donc contenir la révolution bernoise
qui vient des'accomplir, dans les limites d'une politique canto-
nale, et s'ils sont assez forts pour faire partager à l'ancien can-
ton leurs vues à cet égard, la réforme bernoise pourra heureu-
sement s'accomplir dans une sphère limitée et sans précipices
trop abrupts. Qui pourrait nier, en effet, l'urgentbesoin d'amé-
liorations qu'exigent les constitutions politiques bernoises. Il
est à supposerqu'après une large révision, ia constitution de
Berne sortira de la constituante avec les mêmes bases à-pèù-
près qu'avait la constitution vaudoise de 1831, ou en d'autres
termes, à la limite de la démocratie modérée et praticable sansconvulsions. Alors Berne n'aurait eu qu'à gagner à ce qui vient
de s'accomplir dans son sein.

Onpourrait bien, entre le parti de l'ancien canton et celui du
Jura, désignerun troisième parti intermédiaire, tant parsa po-
sitiongéographiquequepourses idées. C'est leparti du Séeland.
Celui-là veut, avant tout, le dessèchement des marais entre les
trois lacs de Bienne, deNeuchâtel etde Morat. Il dirait volon-
tiers: «Périssela république plutôt que le dessèchement.» Ce
parti, fort agissant, couvre ses idées de localité sous de grandesphrases et de grands principes. Quoiqu'il ait pris une part très
active au mouvement qui vient d'être consommé, on doitêtre
persuadé que tant qu'il n'aurapas obtenu ce qu'il désire, il n'a. pas dit son dernier mot.

Voici comment le Journaldes Débals , jugele vote ducantondeBerne :
■ Il se passe en ce moment, dit-il, dans le canton de Bernedes événements qui ont de la gravité etqui méritentqu'on y fas-se attention. Ce que l'on appelle dans ce canton leparti radical,que 1 on nommerait plus justement le parti de la révolution etde la demagogie, quenous désignerions volontiers sous le nomde parti des corps-francs,pour lecaractériser par ceux doses ac-

tes qui sont leplus connus du lecteur ;ce parti , en apparence
comprimé et vaincu, menace del'emporterdécidément. Il vient
d'obtenir un succès notable et fort inquiétant. Tout le monde
comprend quelles seraient les suites d'untriomphe décisif. C'est
bien peu de chose assurémentque le canton de Berne, au milieu
des grands Etats de l'Europe. Mais du côté où se porte Berne,
de ce côté laSuisse penche. Il entraînerait à sa suite une partie

de la Confédération dansles voies de la démagogie. Vainqueur
à Berne, et la révolution cantonale accomplie, le parti radical
entreprendrait hardiment la révolution fédérale, but constant
de tous ses efforts. La résistance serait longie, la lutte opiniâtre
et sanglante; et en attendant que le radicalisme tromphant fit
couler à travers la Suisse ces ruisseaux de lait et de miel qu'il
promet à ses adeptes, la guerre civiley ferait couler le sang des
confédérés. Oui, tellesseraient peut-être les suites du triomphe
que les derniers événements semblent assurer au parti radical
dans Berne. »

Dans un comité secret de la séance de la Seconde ChambrtdesEtats-Généraux du 16, il a été fait des communications du gou-
vernement au sujet des négociationshollando-belgej. Les minis-
tres des finances et des affaires-étrangères assistaient 'ri cetteséance.

Par arrêté du i de ce mois, le Roi a accordé à M' G. A. G. vanMaarten, procureur-général près la Haute-Cour, démission ho-norablede ses foliotions de secrétaire de la commission pour larédaction de la législation militaire néerlandaise, et l'a nommémembre de ladite commission. M' J. de Wal, substitut de l'avo-cat-fiscal pres la haute cour militaire,a été nommé secrétaireenremplacement de M. van Maanen.

Dans la séance extraordinairedu 5 de ce i_)o»s, du 5e districtdu Brabant-Septentrional, M. van der Heyde, notaireà Eiifdho-'ven, a été élumembre'des Etats-Provinciaux, enremplacementde M. Smits van Oyen, décédé.
Le Roi a conféré le titre deréférendaire au ministère de l'in-

térieur à M" E. G. Lageiiians, rédacteur-en-chef du Staats-
courant.

Par arrêtés du 13 de ce mois, le Roi a nommé aux fonctionsde juge-suppléant au tribunal d'arrondissement de La Haye ,M-J. C. van de Casteele et M»T. Graham van Gorcum aux mêmes'fonctions près le tribunal d'arrondissement de Leide.
On lit dans le Journaldu Commerce d'Anvers :Les ou II i valeurs de notre province paraissent désirer non

moins vivement que les consommateur!), que les droit» sur lebétail venant de fa Hollande, soient considérablement nbai«é.i.
Ceux-là même qui dans le temps ont provoqué l'élévation du
droit, sont aujourd'hui les plus chauds pnrtisans de la réduc-
tion; ils reconnaissent qu'ils se sont trompés quant an* résul-
talsqu'ils attendaient des droits élevés, et que cette mesure leur
est bien plus préjudiciable qu'elle ne lesfavoris», en CO qu'olli.
n'empêchepas le bétail gfas de venir leur faire concurrenc*.
sur nos marchés, et que dun autre curé il leur est impossible a.
eux de tirer de la Hollande le bétail maigre, sur lequel les droit*
élevésfrappent davantage, en raisoh de son peu de vatoor. Cast,
là une des taisons de l.i décadence que l'on a signalée souder.»
déjà dans l'élève du bétail.

La diminution des droits sur le h.étail sera donc pour noirs
province, et la majeurepartie d-u pays se trouve dans le mêmecas, à la fois un bienfait pour l'..gricnlnire et pour le Consom-
mateur.

Un grand nombre d'établissements ont été créés chez nousdans un simple but philanthropique, et plus ilsrépondent aunoble but de leur institution, plus ilsont droitaux vives sympa-thies du pays. Parmi ceux-ci il faut surtout citw la Compagnie
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LECOMTE DE MONTE-CHRISTO.(1)

XXII.

Procès-verbal.
Noitier attendait, vêtu de noir, et installé dans son fauteuil,

reràrda U I"°^ Personn« qu'il comptait voir venir furent entrées ,il
I -*__£__ q.°c S°". valet dc «*■««« f»ma aussitôt,

joie , queAU NoirTer Villef°rt * Vale»tine qui ne P° UVait tóler
votre mariao-e ie .„„.77' y°"_S (rommun"quer des choses qui empêchent

ValentinerönJi ds de 'eS comP^ndre.
Villefort «'ff\maiSneréP°ndit Pas-H.V-. laPIaPProcha de Noirtier.— Voici M. Fr.-m» rl>p„- i " .. .«;l «e rendà vos dé-sir, * My. t~''; VOUS amande, monsieur,

longtemps, et jeserait», "? .
"ous soul>aMions cette entrevue depuis

au mariai de Valentine?" rTS prouve combien votre opposition
Noirtier ne repond P<iU "^veines de Villefort. qU° p3r un rc6"ard V* "t courir le frisson danslesIl fit de l'Sil sip-n» i V-i _"En un niomentfi.r/c;alcntme dc s'aPP"clier.

dans les conversations ave"lT*" elle avait l'habitude de se servirAlors elle consulta lère "ÏÏ P.ere ' ° euttrouvé le mot clé.
petit meuble placé entre les deSsf?^*» lui se flJ£a sur le t"' d'unElle ouvrit le tiroir ettrouTeuT. '"'Quand elle eut cette clé etV„ , i

1"ne cl<'-
bien celle-là qu'il demandait, les Vet.T d}Ul eut faitsiff"e que c'était
vieux secrétaire oubliédcpuisWdes a„n'

yhq"C"Se «^rent vers unon, que des paperasses inutiles. CeS' et lu'1u' nerenfermait, croyait-
■— Faut-il que j'ouvre le secrétaire? deman.!., v i .— Oui, fit fe vieillard. da Valent'ne.— Faut-il que j'ouvreles tiroirs ?— Oui.— Ceux des côtés ?

(1) Voir le Journalde La Haye d'hier.

— Non.— Celui du milieu?— Oui.
Valentine l'ouvrit, et en tira une liasse.—Est-ce là ce quevous désirez, bon père ? dit-elle.— Non.
Elle tira successivement tous les autres papiers Jusqu'à ce qu'il ne res-

tât plusrien absolument dans le tiroir.— Mais le tiroir est vide maintenant, dit-elle.
Les yeux dc Noirtier étaient fixés sur le dictionnaire.— Oui, bon père, jevous comprends, dit la jeunefille.
Et ellerépéta l'une après l'autre chaque lettre de l'alphabet ; au S, Noir-tier l'arrêta.
Elle ouvrit le dictionnaire, et chercha jusqu'aumot secret.— Ah !il y a un secret? dit Valentine.— Oui, fit Noirtier.—Et qui connaît ce secret ?— Noirtier regarda la.porte par laquelle était sorti )_ domestique.— Barrois ? dit-elle.— Oui, fit Noirtier.—Faut-il queje l'appelle ?— Oui.
Valentine alla à laporte et appelaBarrois.
Pendant ce temps, la sueur de l'impatience ruisselait sur le Irout dc Vil-lefort, et Franz demeurait stupéfait d'étonnement.
Le vieux serviteur parut.— Barrois, dit Valentine, mou grand-père m'a commandé de prendre laclé danscette console, d'ouvrirce secrétaireet detirer cetiroir ; maintenant

il y a un secret à ce tiroir, il paraît que vous îe connaissez, ouvrez-le.
Barrois regarda le vieillard.— Obéissez, dit l'Silintelligent de Noirtier.
Barrois obéit; un doublefond s'ouvrit et présenta une liasse de papiers

nouée avec unruban noir.— Est-ce cela que vous désirez, monsieur ? demanda Barrois.— Oui, fit Noirtier.— A qui faut-ilremettre ces papiers, à M. deVillefort »— Non.— A mademoiselle Valentine ?—Non.— A M. Franz d'Epinay ?— Oui,

Frajiz, étonné, fit un pas en avant.—A moi, monsieur ? dit-il.— Oui.
Franz reçutles papiers d. s mains de B&rrois, et jetantles yeux sur lacou-verture, il lut :
« Pour être déposé après ma mort chez mon ami lo général Durand, quilui-même en mourant léguera ce paquet à son fils, avec injonction da leconserver comme.renfermant un papier de la plus grande importanco. »— Eh bien ! monsieur, demanda Franz, que voulez-vous queje fasse de

ce papier ?— Quevous le conserviez cacheté comme il l'est sans doute, dit ie pro-cureur du roi.— Non, non, répondit vivement Noirtier.— Vous désirez peut-être qua monsieur le lise? demanda Valentine.— Oui, répondit le vieillard.— Vous entendez, monsieur le baron ? mon père vous prie de .te ce na-pier, dit Valentine.— Alors, asseyons-nous, fit Villefort avec iirçpatience, car cela dureraquelque temps.— Asseyez-vous, fit l'oeil du vieillard.
Villefort s'assit, mais Valentine resta debout à côté de son pèrn. appuyéeà son fauteuil, et Franz debout devant lui.
Il tenaitle mystérieux papier à la main.—Liiez, dirent les yeux duvieillard.
Franz défit l'enveloppe, et un grand silence se fit dans la chambre. Au

milieu de ce silence, il lut :
Extrait desprocès-verbaux d'une se'atce du club bonapawtitie delà

rue Saint-Jacques, tenue le5février 1815.
Franz s'arrêta.—Le 5 février 1815, dit-il, c'est le jouroù mon père a été assassiné!Valentine et Villefort restèrent muets; l'ail seul duvieillard dit claire-

ment: Continuez.
—■ Mais c'est ci. sortant de ce club, continua Vrani, que man père a dis-

paru !
Le regard de Noirtier continuai de di«e: Linie.
Il reprit :
« Les soussignés Louis-J.acques Beàuf-gard, liev-tenant-coionel d'artil-lerie ; Etienne Duchampy, général de brigade, et ClaudeLechgrpal, direc-

teur des eaux et forêts :
' «Déclarent que le 4 février 18^5, une lettre arriva de l'île d'Elbe, gai*



de'sauvelage établie dans la Hollande-Septentrionale et la,Hol-
lande-Mcridiona'e.

Les directeurs de cette société, pénétrés d'uneviv&recon-
naissance pour le généreux concours qu'il ont rencontré de la
part des habitants, viennent d'en publier l'expression; plus le
_éle de tous avait été actif, plus ils reconnaissaient le besoin de
faire savoir les résultats qu'ils avaient obtenus avec un pareil
aide.

Cette socité, fondée en 1824, avait clos le 30 novembre 18*.
sa vingtième année d'exercice. Commencée avec de faibles res-
sources, elle s'est accrue d'année en année et insensiblement elle
s'est vue en état d'établir, de concert avec les autorités loca-
les , des moyens de sauvetage à Ter Heide, Scheveiiingue ,
kalwyl., Noordwyl., Zandvoort, WykaanZee, Kgiiiond, Pelten,
< alatidsoog, Huisdtiinen, Texel, Terschelling, Vlieland, aux
îles Ameland et Schiermonnikoog.

Dans lecours de cette année, on aura a.i_*i établi des moyens
de sauvetage, à l'île Eyerland prés du Texel.

Dun l'espace de vingt ans, depuis 1824 jusqu'au 30 novem-
bre !?.-., on a opéré )0l sauvetages, et 64Ü naufragés ont été
saiivés.
Depiis le V' décembre 1841 jusqu'au 1" février 1846, len m-

I). e des naufrages a été de 1 ioet ou est parvenu à sauver la vie
à 702 naufragés.
Dans un chargement de seigle de provenance américaine ar-

rivé tout récemment à Amsterdam , on aremarqué quece seigle
était d'une fort belle qualité, et qu'unboisseau de seigle ordi-
naire (mesure anglaise) qui ne pèse ordinairement que _i0livres,
rempli dece seigle, en pesait soixante-cinq. Ce fait mérite d'ê-
tre signalé à l'attention des agronomes.

La malle drs Indes arrivée le 13 à Londres n'a pas apporté de
dépêches dit «rouveriicir-iénéral. Du 18 nu 2 . il y a en divers
("iignjjcii'cnts uni Ont fi ii d'une manière favorable pour les An-
gini-. I,i- 2 'i, la (b-riiièro position des sikhs a S'iltatiklnuiw.illa

li. lîiilles de Kerozepoi-c) devait être attaquée par les Anglais,
■|iii .ii.h.-m déjà pris 85 r,nions.

recommandait à la bienveillanceet à la confiance des membres Ju club bo-
napartiste legénéral Flavien dc Qucsiiel, qui, ayantservi l'empereur depuis
1804 jusqu'en 1814, devait être tout dévoué à la dynastie napoléonienne,

malgré le litre de baron que Louis XVIII venait d'attacher à sa terre d'ii-
pinay.

...inconséquence, un billet lut adressé au général de Qucsncl, qui le
priait d'assister à lu séance du lendemain 5. Le billet n'indiquait ni la rue
ni In numéro de la maison où devait se tenir laréunion ; il ne portait aucu-
ne signature, mais il annonçait au général que s'il voulait sr tenir prêt, on
le vicud.ailprendre à neuf heures du soir.

«Les séances avaientlieu de neufheures du so'r à minuit.
»A neufheures le présidentduclub se présenta chez le général : le gé-

néral était prêt ; le président lui dit qu'une des conditions de son introduc-
tion était qu'il ignorerait éternellement le lieu de la réunion, et qu'il se
laisserait bander les yeux en jurant de ne pointchercher à soulever le ban-
deau.

«Le général dc Quesncl accepta la condition, etprouiit sur l'honneur de
ne pas chercher à voir où on le conduirait.

«Le général avait fait préparer sa voiture, mais le président lui dit qu'il
était impossible que l'ons'en servit, attendu que ce n'était pas la peine
qu'on bandât les yeux du maître, si le cocher demeurait les yeuxouverts, et
reconnaissait les rues par lesquelles on passerait.

»— Comment faire alors? demanda le général.
» — J'ai ma voiture, dit le président.
«— Etes-vous donc si sûr de votre i-oclierque vous lui confiez un secret

que vous jugezimprudent dédireau mien?
»— Notre cocher est un membre du club, dit le président; nous serons

conduits parmi conseiller-d'Etat.
_■— Alors, dit en riant le général, nous courons un autrerisque, celui de

-verser.
»lVous consignons cette plaisanterie comme preuve que le général n'a

pas été le moins du monde iéreé d'assister à la séance, et qu'il y est venu
■de son plein gré.

»Une fois monté dans la voiture, le présidentrappela au général la pro-
messe laite par lui de se laisser bander les yeux. Le général ne mit aucune
opposition à cette formalité : ma foulard, préparé à ceteffet dans la voiture,
lit l'affaire.

«Pendant laroute, lepréskient cruts'aporcevoirque legénéral cherchait
àregarder sous son bandeau, il lui rappela son serment.

_> — Ah ! c'est vrai, dit le général.
«La voiture s'arrêta devant une allée de larve Saint-Jacques. Le général

descendit en s'appuyant au bras du président, dont il ignorait ladignité,et
qu'il prenait pour un simple membre du club; on traversa l'allée, on monta
un étage, et l'on entra dans la chambre desdélibérations.

«lia séance était commencée. Les membres du club.prévenns del'espèce
deprésentation qui devait avoir lieu ce soir-là, se trouvaient au grand com-
plet. Arrivé au milieu (le la salle, le général fut invité à ôter son bandeau.
Il se rendit aussitôt à l'invitation, et parut fort étonné de trouver un si
grand nombre de ligures de connaissance dans t\ne société dont il n'avait
pas même soupçonné l'e.isteni.ejiisqu'alors.

«On l'interrogeasur ses sentiments, mais il se contenta dcrépondre que
la lettre de l'îled'Klbe avait dû les faire connaître... »

Franz s'interrompit.
"— Mon père était royaliste, dit-il ;on n'avait pas besoin de l'interroger

sur ses sentiments, ils étaient connus.— Et dc là, dit Villefort, venait ma liaison avec votre père, mon cher
monsieur Franz, on se liefacilement quand on partage les mêmes opinions.— Lisez, continua de dire l'oeil du vieillard.

Franz continua :

« Le président prit alors la parole pour engager le généralà s'exprimer
plus explicitement; mais M. deQuesnel répondit qu'il désirait avant tout
savoir ce que l'on désirait de lui.

»Il fut alors donné communication au général de cette même lettre (le
l'îled'l.lhequi lerecommandait ail clubcomme un homme sur le concours
duquel on pouvait compter. Un paragraphe tout entier exposait le retour
probable de l'îled'Elbe, et promettait une nouvelle lettre et de plus amples
détails à l'arrivée du Pharaon, bâtiment appartenant à l'armàtellr Morrel,
de Marseille, et dontle capitaine était à l'entière dévotion de l'empereur.

«Pendant toute cette lecture, le général, sur lequel on avait crir pouvoir
compter comme sur un frère, donna aucontraire des signes dc mécontente-
ment et derépugnance visibles.

«La lecture terminée, il demeura silencieux et le sourcil froncé.„ ___ El, bien ! demanda le président, que dites-vous de cette lettre,
monsieur le général ?

» — Je dis qu'il y a bien peu detemps, répondit-il, qu'on a prêté ser-
mentauroi Louis XVIII pourle violer déjà au bénéfice dc l'cx-empereur.

«Cette fois la réponse était trop claire pour que l'on pût se tromper à ses
sentiments.

» — Général, dit le président, il n'y a pas plus pour nous deroi Louis
XVIII qu'iln'y a d'ex-empereur. Il n'y a qui; Sa Majesté l'empereur etroi,

éloigné depuis dix mois de la France, son Etat, par la violence et la trahi-
son.

_. — Pardon, messieurs, dit le général, il se peut qu'il n'y ait pas pour
vous de roi Louis XVIII, mais il y en a un pour moi, attendu qu'il m'a fait
baron etmaréchal-dc-camp,etque jen'oublierai jamais que c'est à son heu-
reux retour en France queje dois ces deuxtitres.

» — Monsieur, dit le président, du ton le plus sérieux, et en se levant,
prenez garde àce que vouj dites ; vos paroles nous démontrent clairement
que l'on est trompé sur votre compte à l'île d'Elbe, et qu'on nous a trom- ,
pés ! La communication qui vous a été faite tient à la confiance qu'on avait <
en vous, et par conséquent à un sentiment quivous honore.Maintenant nous
étions dans l'erreur ; un titre et un grade vous ont rallié au nouveau gou-
vernement que nous voulons renverser. Nous nevous contraindrons pas à
nous prêter votre concours ; nous n'enrôlonspersonne contre sa conscience
et sa volonté, mais nous vous contraindrons à agir comme un galant hom-
me, même au cas où vous n'yseriez point disposé.

» — Vous appelez être un galant homme connaître votre conspiration et
ne pas la révéler ! J'appellecela être votre complice, moi. Vous voyez que
jesuis encore plus franc que vous »— Ali ! mon père, ditFranz s'interrompant, je comprends maintenant
pourquoi ils l'ont assassiné.

Valentine ne put s'empêcher de jetor-.mregard sur Franz ; lejeune hom-
meétait vraiment beau dans son enthousiasme filial.

Villefort se promenait de long en large derrière lui.
Noirtier suivait desyeux l'expression de chacun, et conservait son attitu-

de digne et sévère.
Franz revint au manuscrit, et continua :
« — Monsieur, dit le président, on vous a prié de vous rendre au sein dc

rassemblée, on ne vous y a point traîné de force : on vous a proposé de vous
bander les yeux, vous avez accepté. Quand vous avez accédé à cette double
demande, vous saviez parfaitement que nous ne nous occupions pas d'assu
rcr le trône deLouis XVIII, sans quoi nous n'eussions pas pris tant de soin
de nous cachera la police. Maintenant, vous le comprenez, il serait trop
commode de mettre un masque à l'aide duquel on surprend le secret des
gens, et de n'avoir ensuite qu'à ôter ce masque pour perdre ceuiqui se sont
liés à vous. Non, non, vous allez d'abord dire franchement si vous êtespour
le roi de hasard qui règne en ce moment, ou pour Sa Majesté l'empereur.

»— Je suis royaliste, répondit legénéral, j'aifait serment àLouis XVII I,
je tiendrai mon serment.

«Ces mots furent suivis d'un murmure général, et l'on put voir, P '"*.
regards dun grand nombre des membres du club, qu'ils agitaient 's

Nouvelles des Etats-Unis et du Mexique.

Le steamer de la poste royale Hibernia , parti de Boston le
1 ' l'èv ier, est arrivé samedi soir à Liverpool. Il apporte des
nouvelles de New-York du 30janvier, c'est-à-dire postérieures
de quatorze joursà celles arrivées par les derniers paquebots.
Les journauxet les lettres apportéespar l' Hibernia n'auront été
distribués, à Londres, que jeudi dans la matinée. Les nouvelles
sont d'une nature tout à fait favorables, si Ton en jugepar les
renseignements puisés à des sources particulières, aux lettres
dc personnes bien an courant de l'état des partis au sein du
congrès, du résultat probable des discussions législalives rela-
tivement à la politique étrangère des Etats-Unis, et aussi de tout
cp qui concerne la lutte électorale pour la présidence en 1848.

Pendant la session actuelle, les deuxchambres du congrès
ont été exclusivement occupées de débats préliminaires sur la
question de l'Orégon et du Mexique. Ces discussions n'ont ame-
né aucun vote définitil', mais ont permis seulement de prévoir
quels seront les sentiments probables du congrès sur les deux
questions , principalement sur celle relative à l'Orégon.

Les partis au sein du congrès peuvent être classés comme
suit : lus ivhiys formant une minorité imposante et ayant pour
adversaires les démocrates qui tiennent en ce moment les rênes
du gouvernement. Entre ces deux grandes opinions se tient un
troisième parti qu'on peut appeler celui des hommes indépen-
dantset qui reconnaissent pour chef M. Calhoun. Pendant les
deux derniers mois les whigs , après de longues délibérations,
(jont tombés d'accord et ont choisi pour candidats aux prochai-
nes élections présidentielles M. Winfield-Scott , général-major
des armées de l'Union.

Les démocrates sont divisés en une infinité de petits partis
qui veulent porter à la présidence le chef qui les dirige. Il est
probable toutefois que M. Polk-, leprésident actuel, sera le can-
didat du parti démocrate, quoiqu'il ne lui soit pas encore per-
mis de l'avouer. Knfin les indépendants , le parti delà liberté
commerciale, les girondins du parti démocrate, portent leur
chef'M. Calhoun jetsoutiendront aux élections prochaines sa

candidature. On peut prévoir par conséquent que la lutte sera
longue cette fois et acharnée.

La force de ces différents partis varie considérablement. Au
sénat, les indépendants peuvent, suivant qu'ils se porteront à
droite ou à gauche, donner la majorité aux ichigsou aux démo-
crates. A la chambredes représentants, les démocrates ont une
majoritépeuconsidérable, mais incontestée. La situation est la
même en ce qui concerne la question del'Orégon, celle du tarif
et les autres mesures déjà proposées ou qui pourront l'être en-
core. Nous çvons la conviction qu'aucune décision absolue ne
sera adoptée par le sénat en ce qui concerne l'Orégon, attendu
que les amis de >1 . Calhoun étant favorables à la continuation
des négociations, ils arrêteront court toute manifestation vio-
lente du parti de la guerre.

11 est également probable que modification du tarif de 1842
aura lieu par l'union des démocrates et des indépendants dans
les deux chambres , et enfin la même coalitionamènera proba-
blement l'adoption du bill relatif à la sous-trésorerierecom-
mandé par le président dam son derniermessage.

On parle de la rentrée de M. Calhoun au ministère des affai-
res-étrangères ,et ce fait, s'il se réalise , nepeut que confirmer
notre opinion que le litigerelatif à l'Orégon se terminera par la
voie des négociations. Tout, en conséquence, annonce que les
différends avec l'Angleterre auront une issuepacifique et que
les mesures libérales proposées par M. Polk et son administra-
tion seront adoptées.

Les nouvelles du Mexique, du3 janvier, arrivées par le même
navire, ont une haute importance. La révolution opérée par
Paredès était complète. Ce général était entre à Mexico et s'oc-
cupait de former son ministère. On espère de ce changement de
bons résultats pour les négociations avec les Etats-Unis. Pare-
dès est un homme d'un caractère décidé et plus éclairé que son
prédécesseurHerrera. En attendant, les Etats-Unis viennent
d'envoyer de nouvellesforces navales dans le golfe du Mexique.
On assure que le président Polk recommandera au congrès de
prendre , endéans deuxmois , des mesures décisives relative-
ment au Mexique.

Le gouvernement américain fait de grands efforts pour don-
ner une grande et nouvelleextensionà sa marine à vapeur. Outre
les contrats passés pour le transport des correspondances en
Europe, que le maître-général despostes devaiiconclure dansles
premiers jours du mois defévrier , le 27 janvierun bill a été
proposé au congrèstendant à autoriser la création d'une com-
pagnie qui portera le titre de Compagnie de navigation àvapeur
de i Océan, et qui propose de construire quatre bâtiments a va-
peur de première classe, capables de faire en dix jours la traver-
sée de New-York au Havre.

Traité frauco-belge.
Art. 1". La convention du 16juillet 1842est continuéeavec les modifica-

tions et dans les limites ci-dessous indiquées:
Art. 2. Les droits d'entrée en France sur les fils et tissus de lin ou de chan-

vre. importés deBelgique par les bureaux situés d'Armentièresà la Slalmaison,
près Lougwy, inclusivement, seront, à partir du 10 août 1846, fixés ainsi
qu'il suit :

I». Fils Jusqu'à concurrence,pour l'année, de deux millions dekilogram-
mes, droits antérieurs à l'ordonnance royale du 26 juin1842; au delà de deux
millions jusqu'à trois millions dekilogrammes, mêmes droits augmentés de
moitié de la diiFérenceétablie au profit de la Belgique entre le tarifqui lui est
spécial et le tarif général; au delà de trois millionsdc kilogrammes, droits an-
térieurs à l'ordonnance royale du 26 juin 1842, augmentés des trois quartsde
cetle même différence.

2° Tissus. Jusqu'à concurrence, pour l'année, de trois millions de kilo-
grammes, droits antérieurs à l'ordonnance royale du 26 juin1842; au delà de
trois millions dekilogrammes, droitsdu tarifgénéral.

Tour la vérification des tissus admissibles au droit réduit, le compte-fil
devra être appliquésur quatre points, à intervalleségaux, dans toute la largeur
de la toile.

La Iraction de fil ne sera comptée pour un fil qu'autant qu'elle apparaîtra
trois fois sur quatre. Dans toutautre cas ellesera négligée.

Le régime quivient d'être fixé pour l'importation des fils et tissu» de lin
ou de chanvre de la Belgique en France, sera rétabli réciproquement pour
l'importation desdits fils et tissu» deFraneeen Belgique, sans que ces droits
puissent être augmentés, de part ni d'autre, avant l'expiration du présent
traité.

Le gouvernement de Sa Majesté le roi desBelges s'engage, d'ailleurs, à ap-
pliquerà l'entrée des fils et tissus de lin ou de chanvre, par les frontières au-
tres que la frontière limitrophe, des droits semblables à ceux qui sont ou
pouriont être établis par le tarif fiançais aux frontières analogues; il n'y
aura point d'autreexception à cet égard que celle qu'indique la loi belge du
25 lévrier 1842, et qui a été limitée par la convention du 16 juillet de la

même année, i l'introduction en Belgique de, deux cent cinquante millekilogrammes de fil.. d'Allemagneet de Russie.
Art. 3. Lesmaohineset mécaniques, d'originebelge, importées en Francoparles bureaux situés sur la frontière limitrophe, et qui sont désignés parl'ordonnance royale du lOjuin 1845, seront affranchies «le la surtaxe établiepar l'ait. 7 de la loi du 28août 1816.
Art 4. Les ardoises d'origine be'ge pour toitures, de dix-neuf centimètresde largeur sur trente centimètres de longueur et cinq millimètres d'épaisseurne seront passibles, à l'importation en France, quedu droit minimum établipar l'art. 1"de la loi du9 juin1845.

" Ar_" -5" de Sa Majesté le roi des Belges s'engage à mainte-nir . l'égard des vins de France, tant en cercle qu'enbouteilles,et des tissusde
soie venant de trance, le triiilementquileurestaceordé par l'art. 2 de la con-vention du lßjuillet 1842

Art. 6. Le déchet de7 p. e. au raffinage, alloué par ladite convention auxsels dal-raiice,euBelgique, sera porté à 12p. e. en sus de la réduction quipourraitêtre accordée aux sels de toute autre provenance, et ceux-ci ne pour-
ront d'ailleurs, pendant la durée de la présenteconvention, être soumis à desdroits quelconquesplus favorables que les droits imposés surlessels deFrance.
tt i ""m 0ef,'" 1""'" su. . 'énientaire- établies en Belgique par l'arrêté royal du14 juillet 1813, cesseront d'ètreapplieablesauxfils delaine de toute sorte,aui_habillementset vêtements neufs nu supportés à l'usage dhomrae.et de femme,etaux ouvrages de mode importés de Fiance eu Belgique. Ce» marchandisesn'acquitteront plusque les droitsantérieurs auditarrété.

four tous les tissus de laine compris danscet arrêté, les droits actuelsserontà l'importation de France eu Belgique,réduits d'un quart.
Art. 8. Les draps, casimirs et tissus similaires, d'origine française, serontaffranchis, enBelgique, des droits supplémentaire de 9 et 63/4 p. c. fixés narl'arrêté royal du 27août 1838. ' r *
Art. 9. Seront maintenues, pendant toute la durée de la présente conven-tion, les dispositions des arrêtés royaux du 13 octobre 1844, et 2octobre 1845,par suite desquelles les tissu . de coton d'originefrançaise, importés en Belgi-que, ont été provisoirement nffranchis dessurtaxes établies par ledit arrêté du13octobre 1844. r
Art. 10. Il y aura réciprocité de transit local et général pour les ardoisesdesdeux pays. Ce transit sera, en Belgique comme en France, affranchi detousdroits.
Art. 11 Les dispositions des art. 5, 6et7 de la convention du 16juillet

1842continueront d'être exécutéesdans leurformeetteneur pendant la durée
du présent traité.

Art. 12. Les paquebots français et les paquebots helges, ne transportant
que des lettres et des passagers, jouirontdu traitement national dans les porta
de l'un elde l'autre pays.

Art. 13. La présente convention sera ratifiée, et les ratifications en seront
échangées dans le plus brefdélai possible. Elle sera en vigueur pendantsixan-
nées, à partir du 10août 1846.En foi dequoi, les plénipotentiaires respectifsl'ont signée ety ont apposé leurs cachets.

Fait doubleà Paris, le treizièmejour du mois dedécembre de l'an de grâce
milhuitcent quarante-cinq.

(L. S.) Signé , Phince be Ligue (L. S.) Signé , GuizoT.
Article additionnelet réservé. —Il est convenu que les clauses de la pré-

sente convention, dont l'exécutionemporte des dispositions législatives, tant
en France qu'en Belgique, seront présentées aux chambres des deux pays, dans
leur prochaineréunion, et de manière à ce que la sanction en soit obtenue
dansle courantde la session ; faute de quoi, la convention sera nulle et non
avenue pour chacune deshautes parties contractantes.

Le present article additionnel et réservé aura la même force et valeur qua
s'ilétait inséré mot à mot dans la convention do ce jour. Il sera ratifié, et les
ratifications en seront échangées en même temps.

En foi de quoi, les plénipotentiairesrespectifs ont signé le présent article et
y ontapposé leurs cachets.

Fait double à Paris, le treizième jourdu mois de décembre de l'an de grâce
mir huit cent quarante-cinq .

(£. S.] Signé, Prince de Ligne. (L. S) Signé, Guizor

Nouvelles d'Espague.
Le Journaldes Débals annonce , d'après une correspondan-

ce particulière reçue deMadrid , que le général Narvaez , pré-
sident du conseil des ministres et ministre dc la guerre en Es-
pagne , a donné sa démission que la reine a acceptée ;il serait
question d'élever ce personnage au commandement-en-chef de
l'armée.

La dissolution du cabinet auquel le général Narvaez avait
donné son nom serait d'ailleurs complète , et le soin de former
une nouvelle administration serait, selon toute apparence, con-
fié au lieutenant-général Roncali et au marquis de Miraflores.

Nous devons ajouter que les journaux de Madrid du 10 , soit
ministériels, soit opposants, ne disentrien de cette modification.

Une correspondance particulière du Mémorial Bordelais, ac-
cusait la crise , mais indiquait un tout autre dénoùment , puis-
que le général Narvaez , au lieu de se retirer, devenait le chef
eten quelque sorte le pivot de la nouvelle combinaison. Cette
correspondance est d'ailleurs contredite aujourd'hui par le
journal mêmequi l'avait publiéeetqui annonce que l'influence
d'une personne auguste aurait réussi à calmer les dissentiment
qui existaient au sein du cabinet et à faire retirer les démissions.

Le Phare des Pyrénées , ordinairement très-bien informé des



tion de faire repentir M. d'Epinay deces imprudentes paroles.
»Le président se leva denouveau etimposa silence.«-Monsieur, lui dit-il, vous êtes un homme trop grave et trop sensépou ne pas comprendre les conséquences dela situationoù nous nous trou-vons les unsen face des autres, et votre franchise même nous dicte les con-fions qu ,1 nous reste a vous faire : vous allezdonc jurersur l'honneur dene rien révéler de ce que vous avez entendu.«Le général porta la main à son épée et s'écria ■

lois>Xn.-VoUSparleZd'hO.nneUi' ,COmmenCCZ par" ne Pas méconnaître se,iois, et n'imposezrien par la violence.
Deutli^ VOUSi' mo"sicT' continua le Président avec un calme plus terriblelt»iA^£^'éa^^^^rV à votre épée, c'est un

«Migiéa,,tour deiui desreffards iui déceiaie,,t un coramen-

force:PCnda,UilneUéchitPas encor« 5 an contraire, rappelant toute sa
*~Jcne jurerai pas, dit-il.

dent.
01'S ' monsieur-. vo«s mourrez, répondit tranquillement le prési-

*>»«leu«mânS chuchotaient et cherchaient des armes
«""^eïqnfe^^fif!"'' s^ez tw»qo_l_e, vous êtes parmi des gens
se porter coltre vous à r- 65"105,0"5 de VOUS convaincre avant dc
vous êtes parmi desconsn_;T lere Cxtrém,té 5 mais aussi, vous l'avez dit,
rendre. «""pirateurs,vous tenez notre secret, il faut nous le»Un silence plein de sio-nifi^.-ne répondait rien : H ""cation suivit ces paroles, et comme le général

»—Fermez les pertes dit l„ ■-,
«Le même silence de mortÏWfaUX *&**>
«Alors le général s'avança, et it^»- J'ai un fils, dit-il, cleÀA^^TeffOTtsur '«»« =

assassins. ° almcn me trouvant parmi des
«—Général, dit avec noblesse le chef de l'assemblatoujours le droit d'en insulter cinquante " c'est il A "V0"1 homme»

Seulement il . tol, d'user dc ce jg*££*"F- jde la faiblesse,
insultezpas J ' ffeneial,jurez et ne nous

.-Ka"=ss-=;~*-t:«'„-

-président :
»—Quelle est la formule ? demanda-t-il.
«—-La voici :
»Je juresur l'honneur de ne jamaisrévéler à qui que ce soit au monde

«ce que j'ai vu etentendu le 5 février 1815, entre neuf et dix heures du
«soir, et jedéclare mériter la mort si jeviolemon serinent. »

«Le général parut éprouver un frémissement nerveux qui l'empêcha de
répondre pendant quelques secondes ; enGn, surmontant une répugnance
manifeste, il prononça le sermentexigé, mais d'unevoix si basse qu'à peine
si on l'entendit ; aussi plusieurs membres exigèrent-ils qu'il le répétât à
voix plus haute et plus distincte, ce qui fut fait.

» — Maintenant jedésire me retirer, dit le généralisaîs-jé enfin libre ?
«Le président se leva, désigna trois membres de l'assemblée pour l'ac-

compagner, et monta en voiture avec le général, après lui avoir bandé les
yeux.

«Au nombre de ces trois membres était le cocherqui lesavait amenés.
«Lesautres membres du club se séparèrent en silence.
« —Où voulez-vous que nous vous reconduisions ? demanda le prési-

dent.
» —Partout où jepourrai être délivré de votre présidence, répondit M.

d'Epinay.
« — Monsieur, reprit alors leprésident, prenez garde, vous n'êtes plus

ici dansl'assemblée, vous n'avez plus affaire qu'à des hommes isolés ; ne
les insultez pas si vous ne voulez pas être rendu responsable de l'insulte.

«Mais au lieude comprendre ce langage, M. d'Epinayrépondit :
» — Vous êtes toujours aussi brave dans votre voiture que dans votre

club, par la raison, monsieur, que quatre hommes sont toujours plus forts
qu'un seul.

«Le président fit arrêter la voiture.
«On était juste à l'endroit du quai des Ormes où se trouve l'escalier qui

descend à larivière.
» —Pourquoi faites-vous arrêter ici? demanda le général d'Epinay.
« —Parce que, monsieur, dit le président, vous avez insulté un homme,

et que cet homme ne veut pas faire un pas de plus sans vous demander
loyalementréparation.

» —Encore une manière d'assassiner ! dit le général en haussant les
épaules.

» — Pas dc bruit, monsieur, répondit le président, si vous ne voulez pas
queje vousregarde vous-même comme un de ces hommes que vous dési-
gniez tout à l'heure, c'est-à-dire comme un lâche qui prend sa faiblessepour bouclier. Vous été- seul, un seul vous répondra ; vous avez une épée

au côté, j'enai une dans cette canne ; vois n'avez pas de témoin un de ces
messieurs sera le vôtre. Maintenant, si cela vous convient, vous pouvez ôter
votre bandeau.

«Le généralarracha à l'instant même le mouchoir qu'il avait sur les
yeux.

» — Enfin, dit-il, jevais donc savoir à qui j'ai affaire.
«Ou ouvrit là voiture : les quatre hommes descendirent... »
Franz s'interrompit encore une fois. Il essuya une sueur froide quiecorur

lait sur son front ; il y avait quelque chose d'effrayant à voir le tiis trem-
blant et pâle, lisant tout haut les détails ignorée jusqu'alorsde la mort de
son père.

Valentine joignait les mains comme si elle eût été en prière.
Noirtier regardait, Villefort. avec une expression presque sublime de mé-

pris et d'orgueil.
Franz continua :
« On était comme nous l'avons dit, au 5 février. Depuis trois jours il ge-

lait à cinq ou six degrés, l'escalier était tout roide de glaçons ; le général
était gros el grand,le président luioffrit le côté de larampe pour descendre.

«Les deux témoins suivaient par derrière.
»I1faisait une nuit sombre , le terrain de l'escalier àla rivière était hu-

mide deneige et dcgivre, on voyait l'eau s'écouler, noire, profonde et char-
riant quelques glaçons.

«Un des témoins alla chercher une lanternedans un bateau à charbon,ct
à la lueur decette lanterneon examina les armes.

»L'épée du président, qui était simplement comme il l'avait dit une épée
qu'il portait dans une canne, était plus courte de cinqpouces quecolle de
son adversaire, et n'avait pas de garde.

«Le général d'Epinay proposa de tirer au sort les deux épées ; mais le
président répondit que c'était luiqui avait provoqué,et qu'enprovoquant il
avait prétendu que chacunse servît de ses armes,

«Les témoins essayèrent d'insister, le président leur imposa silence.
»On posa la lanterne à terre ; les deux adversaires se mirent de chaque

côté ; le combat commença.
La lumière faisait des deux épées deux éclairs. Quant aux hommes , à

peine si on les apercevait, tant l'ombre était'épaisse.
»M. le général d'Epinay passait pour une des meilleures lames de l'ar-

mée. Mais il fut pressé si vivement dès les premières bottes , qu'ilrompit ;
enrompant, il tomba.

«Les témoins le crurent tué ; mais son adversaire , qui savait ne l'avoir
point touché, lui offrit la main pour lui aider à se relever. Cette circonstan-
ce , au lieu de le calmer , irrita le général qui fondit à son tour sur son

affaires d'Espagne, signaleégalement la prochaine dissolution
dn ministère ; mais, tout en représentant le président du conseil
comme en opposition avec ses cinq collègues, il prétend aussi
que le général Narvaez a obtenu gain de cause et qu'il reste à la
tète d'un ministère nouveau, dont seraient exclus MM. Martinez
de la llosa , Mayans , Armero , Mon et Pidal.

Voici ce qu'onnous écrit à ce sujetde Madrid, en date du 10 :
« On continueàparler de crise ministérielle. Ou avait cepen-

dant assuré que dans le conseil de cabinet tenu dimanche, la
réconciliation des ministres avait été complète.

» Il paraîtraitque dans les conseils de cabinet qui ont suivi,
on se serait moins bien entendu. On attend avec anxiété, ce
soir, une solution définitive. »

Dans la séance du 10 février delà chambre des députés, la
parole est à M. Lloiente pour faire son interpellation sur la
question des sucres. Il demande si le gouvernement espagnol
est décidé, à l'égard des sucres, à sacrifier les intérêts des An-
tilles espagnoiesà lavolontéde l'Angleterre, et relativement aux
droits des ports, s'il est décidé à sacrifier le commerce espagnol
à l'intérêt de la France.

Le ministre des affaires-étrangères. « Il eût été à désirer , assurément,
que le gouvernement anglais qui montre tant d'enthousiasme pour la li-
berté du commerce, eût fait justiceà nosréclamations. Mais sa déclaration
au sujet des sucres n'annonce qu'une chose, l'interdiction de l'entrée des
ports anglais aux bâtiments venant avec des cargaisons dc sucre produit
dans les pays où la traite des noirs continue de se faire. Lord Abcrdeen,
répondant aux représentations du cabinet espagnol, a déclaré que l'Angle-
terre n'était mue par aucuneintention hostile contre l'Espagne. Lecabinct
britannique ne voulait que satisfaire l'opinionpublique si fortement pro-
nom, ée en Angleterre contre la traite des noirs.Nous avons demandé à l'An-
gleterre pourquoi eile n'étendait pas aux Antilles espagnoles l'exception
laite au profit de Vennezuela et des Etats-Unis. Après deux mois de silence
le cabinet anglais ayant consulté les avocats conseillers de la couronne, a
répondu que les traités ne parlaient pas des produits des colonies et que ce
qui était dit dans ces traités avait rapport aux personnes et non aux mar-
chandises.

Le ministre des affaires-étrangères donne lecture d'une dépêche adres-
sée au cabinet anglais par laquelle il lui prouvait que plus d'unefois l'An-
gleterre avait entendu les traités comme l'Espagne prétendait qu'ils dus-
sent être entendus. Il lit aussi une dépêche du duc de Sotomavor, ambas-
sadeur d'Espagne à Londres, dépêche par laquelle ce diplomate" demandait

■au cabinet anglais des explications sur un discoursde lord Aberdeenrelatif
au pacte de famille. Si legouvernement espagnol a tenu et tient en effet
en la plus haute estime l'alliance d'une nation voisine à laquelle nous atta-chons tant de prix, il r.'en devait pas moins exiger une explication des ter-
mes dont s'était servi le ministère anglais. Il était de son intérêt que le
gouvernementbritannique reconnût que telles n'étaient pas les intentions
du gouvernement espagnol; que loin d'aspirer à ce que l'Espagne renouve-
lât ce traité funeste, il voulait seulement conserver avec laFrance lesrela-
tions amicales et convenables qui existent aujourd'hui. Quant à la marche
que le gouvernement espagnol suivra, la chambre trouvera bon queje ne
m'explique pas en ce moment. Cette marche devra dépendre de la tournure
que prendra la question en Angleterre. Je ne prétends pas entrer dans desdéveloppementssur la question des droits des ports. Le ministre des finan-
ces doit la traiter : Je dirai seulement que la concession signalée par M.Llorcnte est d'ancienne date; elle remonte à 1807 : à cette époque, ordrefut donné que les navires étrangers ne payassent pas plus de droits que les
navires nationaux en payaient chez les peuples respectifs. Cet ordre fut
répété en 1817 et en 1823. L'Angleterre ne pouvait pasréclamer le même
avantage, puisque nos bâtiments n'étaient pas admis dans ses ports sur le
pied de l'égalité.

Le gouvernement espagnol a toujours fait, vis-à-vis de l'Angleterre tout
ce qu'il a pu en laveur des intérêts nationaux,et il espère que l'on finira parfaire droit a de justes réclamations : quant aux droits desports le gouver-nement a fait vis-a-vis de laFrance ce que cette puissancefait vis-à-vis deI i-spagne. La politique du gouvernement consiste à observerreligieuse-ment les traites, à réclamer des autres puissances la même fidélité , à nepas provoquer d'odieuses nvalités.enun motàtoujours travailler dans l'in-
térêt bien entendu de la nation.

Le ministredesfinances. Depuis les arrangementsfaits entre larépubli-
que de Venezuela et l'Espagne, en 1838, l'Angleterre conçut la penséedobtenir ce que nous accordions au commerce de Venezuela, c'est-à-dire
la liberté de l'entrée detontes les marchandises en Espagne, il y avait unedillerence notable dans la _i.n_i-A„, „ _■ i ? i A _." _!„

. i . r ! " Mtuationrespective du pays :la prétention del'Angleterre ne fut pas adra se .1 ll".L. _. . i J r i
tion du cabinetbn^Sufe 4 *?* *°Pu^ UF*""commerce francais. Celte cone "ion nITTTc * faltC aU

reclame qu'en 1825. En 1817, Ferdinand Vil rendit un décret proclamant

que les navires français paieiiaient d(*ns les ports espagnols les menus droits
que ceux payés par ies navires espagnols dans les ports de France. M. Llo-
rente a dit que ie ministre des finances avait fait une concession que le roi
n'avait pus osé faire en 1823 lorsque les Français, commandés par le duc
d'Angoulème, étaient en Espagne. Voici la réponse : Le ministre donne lec-
ture d'une ordonnance de novembre 1823 par laquelle on déclarait que
conformément au décret de 1817 les bâtiments français paieraient en Es-
pagne les droits que les navires espagnols payaient enFrance.

Nouvelles de Belgique.
La chambre des représentants belge a commencé dans sa j

séance d'avant-hier la discussion des articles du budgetrie la
justice; sur une interpellation de M. Fleussu , M. d'Anthan a
déclaré qu'il présentera dans la huitaine le projet de loi sur le
notariat, qui est préparé.

Les sept premiers chapitres ont élé adoptés sans discussion
importante; deux réductions proposées par la section centrale,
l'une au chiffre alloué pour le personnel de la cour de cassa-
tion, l'autre pour le personnel de la cour d'appel, n'ont pas été
adoptées.

M. Lys a ouvert le débat sur le chapitre VIII qui renferme ics
allocations pour les cultes. Il s'est plaint de l'augmentation
constante du crédit pour cet objet, et a blâmé le gouvernement
de ce qu'il ne se fait pas rendre de comptes de gestion de tous
les établissements d'instruction religieuse ; il a en outre criti-
qué la création de succursales, puis l'abandon aux jésuites des
églises de Ste-Catherine et de Si-Lambert à Liège. M. le minis-
tre a répondu à M. Lys en expliquant les causes de l'augmen-
tation de crédit justifiéepar toutes les pièces qu'il a produites
à l'appui de son budget , et en disant que toutes les fois que le
gouvernement avait demandé des comptes, les comptes lui ont
été fournis; enfin, quanta la création des deux succursales a
Liège, M. d'Ancthaii en a décliné la responsabilité, puisqu'elles
n'ont pas été créées sous son administration.

MM. Verhaegen et Delfosseont présenté à l'appui des obser-
vations de M. Lys, de nouvelles considérations auxquelles M. le
ministre a répondu; puis la suite de la discussion a élé renvoyée
à aujourd'hui.

« Le conseil annoncé pour lundia eu lieu, mais il paraît que
rien n'y a été décidé ; l'organe de lamajorité du ministère an-
nonce ce matin qu'un nouveau conseil est indiqué pour aujour-
d'hui, afin de prendre une résolution définitive au sujet du pro-
jetde loi sur l'enseignement.

En attendant, quelques-uns des journaux clérico-ministériels
préparent déjà leurs batteries et sô disposent à rejeter tous les
torts sur M. le ministre de l'intérieur si le cabinet vient à être
disloqué. Voicinotamment comment le Courrier d'Anvers s'ex-
primait hierau soir :

a Si une crise a lieu, disait-il, nous aimerions mieux l'attribuer au désir
bien connu dc M. Van de Wever dcreprendre son poste àLondres en quit-
tant le poste beaucoup plus difficile de ministre de l'intérieur, où dureste
il n'a pu réaliser tous les projets qu'il avait formés l'été dernier. M. Van de
Weyer s'était flatté de l'espoir derallier à lui la majeure partie de la gau-
che. Cet espoir ayant été complètement déçu, par la raison très-simple quela gauche ne se ralliera au pouvoir que lorsqu'elle l'occupera, M. Van de
Weyer s'est unpeu effrayé de se trouver exclusivement appuyé par les libé-
raux modérés et les catholiques. De là son désir dc résigner ses fonctions
nouvelles et de reprendre le chemin de Londres où il occupe la position
enviée de doyen du corps diplomatique. Aucuns croient que les prétentions
que soulève aujourd'hui M. Van de Weyer à propos du projet de loi sur
l'enseignement moyen, seraient plutôt Un prétexte que le résultat d'une
conviction bien arrêtée. »

»Ce système d'attaque nest pasmal combiné.ll nestpas mal-
adroit d'accuser ainsi M. Van deWeyer de versatilité, de légè-
reté, de caprice; de présenter saretraite comme un prétextepourrentrer dans les douceurs de la vie diplomatique ci de nierque ce puisse être la conséquence de la fermeté à ses opinions.De cette manière, on essayerait de le déconsidérer, de l'amoin-drir, et l'on tâcherait en même temps d'éloigner des hommes
dontil se séparerait, le reproche d'exagération.Les prétentions
de M. Van deWeyer seraient un prétexte, et celles de ses col-
lègues seraientpar conséquent justes, raisonnables, modérées
même. Tout cela, répétons-le, est très-bien imaginé; seulement
c'est peut-être compter sans les explications qui seront données
ou provoquées. On sait qu'il y a dissentimentdans le conseil au

sujet du projet de loi sur l'enseignement ; on sa«ra sans douté
sur quelles dispositions du projet le dissentiment aura porté, et
dès lors il sera lacile d'apprécier de quel côté aura été la raison
et la modération.

M. le ministre de l'intérieur n'est pas seul incriminé dans le
petit article quenous venons dereproduire ; l'opinion libérale
a aussi un mot à son adresse. Elle ne seralliera, ciit-on, au pou-
voir que lorsqu'elle l'occupera. C'est tout simplement une gros-
se calomnie, car il n'est pas une seule des grandes questions vi-
déesdans ces dernièresannées, quine l'ait été avec l'appui de
l'opinion libéraleet assez souvent grâceà cet appui. Ensuite il
est suffisamment connu que l'opinon libérale est parfaitement
désintéressée dans le remaniement qui suivrait la retraite de M.
Van deWeyer. Ce n'est pas à elle que lepouvoir reviendrait ; on
pourrait presque aller jusqu'à dire que des arrangements d'une
autre nature sont en quelque sorte préparés. Les membres du
conseil qui resteraient aux affaires, se compléteraient par des
hommes de leur couleur, et il ne faudrait pas s'étonner de voir
remplacer M. leministre de l'intérieur parle chef du ministère
de i834, ce qui serait, du reste, préférable aux combinaisons
bâtardes si tristement essayées et usées depuis cinqans.

(Indépendance Belge.)

Nous extrayons d'une brochure que M. P. Denterghem vient
de publier à Gand, les faits suivants sur le paupérisme dans les
Flandres :

Dans la Flandre orientale pendant l'année 1844, l'on a dépensé officielle-
ment etuniquement pour soulager los indigentsdes earnpagnes,fr.743,411-69.

Cette somme est insuffisante à tel point, quel'on est forcé de tolérer la men-
dicité; mais alors on cherche à l'organiser le moins mal possible.

Le paupérisme se développebeaucoup plus danskis campagnes que dans es
villes; ilétait :

Dans les villes, en
1841. 1844.

1784/100 sur cent âmes de 1785/100sur cent âmes du
population. population.

Dans les campagnes, en
1841. 1844.

1180,000 sur cent aines de 1446,100 sur cent âmes de
population. population.

Dans les campagnes seulement, ie nombre de iné- En 1841. En 1344.
nages indigentsétait de 13,525 18,535

Le nombre d'indigents de 69 303 83,509
Letableau de l'indigence considérée sous le rapport de ses principales cau-

ses, offre les chiffressuivants :
Parle grand âge, les infirmités ou les malheurs En 1841. En 1844.

particuliers 4,708 14,850
Par le grand nombre d'enfants 11,338 12,531
Par défauts de travail. 1,965 17,341
Par inconduite 2,095 1.987
La différence du chiffredes individuspauvres par inconduite peut être at-

tribuée à l'impossibilité de s'enivrer, car dans les Flandres ce vice est très-
commun parmi les classes infinies et l'ahus du genièvre produit de tristes cour
séquences.

le nombre des individus détenus àla maison deforce En 1811. En 1844.
de Gandétait de. 805 1^25Le nombre desindividus appartenant aux deuxFlan-
dres était de . . 395 524. Parmi ces 524 il y avait, en 1844, 242 ouvriers exclusivement employés à
l'agriculture el 145tisserands; leur nombre accroît d'année en année.

Le paupérisme augmente dans des proportions plus fortes encore dans la
Flandre occidentale ; c'est dans cette province que le déplacement de l'indus-
trie linière cause leplus de gène; aussi est-ce le chiffre des individus pauvres
par défaut detravail qui s'agrandit principalement. Je n'ai pu me procurer
des documents assez compleis pour établir les chiffres de la même manière
que pour la Flandre orientale; toutefois, je puis dire avec certitude qu'en
1814on a dépensé 1.117,444 fr. 3 c. pour secourir 93,785 i ndividus, soit fr.
11-91 par individu.

Quelqu'énorme que soit ce chiffre, il estbeaucaup en-dessous des besoins
et l'on conçoit sans peine que cet état de malaise cause aux habitants de ces
contrées unedes charges les plus lourdesà supporter.

Les mêmes conséquences se font remarquer dans cette province que
dans la Flandre orientale.

En 1810, les tribunaux ont constaté 21vols qualifiés ; en 1813on en a con-
staté 49.

LE GÉNÉRAL JACKSON.
(Suite. — Voir notre numéro du 4 février.)

A mon retour ail camp, je trouvai nos soldats dispersés sur la
champ de bataille, relevant les blessés, leur portant de l'eau
pourètaneher cet te soif dévorante quecausent toujours les plaies



adversaire.
«Mais son adversaire ne rompit pas d'une semelle. Le recevant sur son

épée , trois fois le généralRecula ,se trouvant trop engagé , et revint à lacharge.
«A la troisième fois, il tomba encore.
«On crut qu'il glissait comme lapremière fois ; cependant les témoins ,

voyantqu'il nesereUvait pas,s'approchèrent dc lui ettentèrent de le remet-
tre sur ses pieds ; mais celui qui l'avaitpris à bras-le-corps sentit sous sa
main une chaleurhumide.

«C'était du sang.
«Le général, qui était à peu près évanoui, reprit ses sens.
»— Ah ! dit-il, on m'a dépêché quelque spadassin, quelque maître d'ar-

mes de régiment.
«Le président, sansrépondre, s'approcha do celui des deux témoins qui

tenait la lanterne, et, révélant sa manche, il montra son bras percé de deux
coups d'épée; puis, ouvrant son habit et déboutonnantson gilet, il fit voir
Son liane entamé par une troisième blessure.

«Cependant il n'avait pas même poussé un soupir.
»Le général d'Epinay entra en agonie et expira cinq minutes après... »Franz lut ces derniers mots d'une voix si étranglée, qu'àpeine on put lesentendre, et après les avoir lus il s'arrêta, passant sa main sur ses yeuxçpm-

me pour en chasser un nuage.
Mais après un instant de silenceil continua:
« Le président remonta l'escalier, après avoir repoussé son épée dans sa

canne ; une trace de sang marquait son chemin sur la neige. Il n'était pas
encore au haut de l'escalier, qu'il entendit un clapetement sourd dans
l'eau: c'était le corps du général que les témoins venaient de précipiter
dans larivière après avoir constatésa mort.

»Le général a donc succombé dans un duel loyal, et non dans un guet-
apens, comme on pourrait le dire.

«En foi de quoi nous avons signé leprésentpourétablir la vérité des faits
de peur qu'un moment n'arrive où quelqu'un des acteurs de cette scène
terrible ne se trouve accusé de meurtre avec préméditation, ou deforfaiture
aux lois de l'honneur.

nSigllé,Bj-AUGEIURD, DucHAairr etLeciiarpai. »
Quand Franz eut terminé cette lecture si terrible pour un fils, quand\alentine, pâle d'émotion, eut essuyé une larme, quand Villefort, trem-

blant et blotti dans un coin, eut essayé de conjurer l'orage par desregardssuppliants adressés au vieillard implacable :
Monsieur, dit d'Epinay à Noirtier, puisque vous connaissez cette ter-

rible histoire dans tous ses details, puisque vous l'avez fait attester par des
signatures henorables, puisqu'enfin vous serablez vous intéressera moi,

quoique votre intérêt ne se soit encore révélé quepar la douleur, ne me re-
fusez pas une dernière satisfaction, dites-moi le nom du président du club,
quejeconnaisse enfin celui quia tué mon pauvre père.

Villefort chercha, comme égaré, le bouton de laporte ; Valentine, qui
avait compris avant tout le monde laréponse du vieillard, et qui souvent
avait remarqué sur son avant-bras la trace dedeux coups d'épée,recula
d'unpas en arrière.

—Au nom du ciel ! mademoiselle, ditFranz, s'adressant à sa fiancée ,
joignez-vous à moi, queje sachele nom de cet homme qui m'a fait orphelin
à deux ans.

Valentine resta immobile etmuette.— Tenez, monsieur, dit Villefort, croyez-moi, ne proloHgez pas cettehorrible scène ; les noms d'ailleursont été cachés à dessein. Mon père lui-même ne connaîtpas ce président, et, s'il le connaît, il ne saurait le direles noms propres ne se trouvent pas dans le dictionnaire.— Oh ! malheur ! s'écriaFranz, lcseul espoir qui m'ait soutenu pendant
tonte cette lecture et qui m'ait donné la force d'allerjusqu'au bout, c'é-
tait de connaître au moins le nom de celui qui a tué mon père! monsieur !
monsieur ! s'écria-t-il, en se retournant vers Noirtier, au nom du ciel ! fai-
tes ce que vous pourrez.... arrivez je vousen supplie,àm'indiquer, à me fai-
re comprendre....—Oui,répondit Noirtier.

—Oh ! mademoiselle ! mademoiselle ! s'écria Franz, votre père a fait
signe qu'il pouvait m'indiquer... cet homme... Aidez-moi... vous le com-
prenez... prêtez-moi votre secours...

Noirtier regarda le dictionnaire.
Franz le prit avec un tremblement nerveux, et prononça successivement

les lettres de l'alphabet jusqu'auM.
A cette lettre, le vieillardfît signe que oui.
— M ? répéta Franz.
Le doigt du jeune homme glissa sur les mots, mais à tous les mots ,

Noirtier répondait parvn signe négatif.
Valentine cachait sa tète entre ses mams.
Enfin Franz arriva au mot MOL— Oui ! fit le vieillard.— Vous ! s'écriaFranz, dont les cheveux se dressèrent sur la tète ; vous,

monsieur Noirtier, c'est vous qui avez tué mon père.— Oui,répondit Noirtier, en fixant sur lejeune homme un majestueux
regard.

Franz tomba sans force sur un fauteuil. Villefort ouvrit la porte et s'en-
fuit, car l'idée lui venait d'étouffer ce peu d'existence quirestait encore
dans le coeur du terrible vieillard. \La suite à demain.)

tï'arraes à feu, les transportant dans leurs tentes pour qu'ils
y pussent recevoir plus tôt les soinsdes médecins. Ce spectacle
touchant inspirait des sensations bien différentes de colles qui
animent le guerrier au moment où commence une bataille.Dans
tin adversaire blessé le brave, après le combat, ne voit qu'un
"être souffrant pour qui son cSur n'éprouve que sympathie et
compassion.

Pendant l'action , l'esprit excité par la stiblimilé du drame,
réagissant sur toute l'organisation matérielle, amène dans le
système une crise de la nature de celles que détermine l'état
fébrile; le pouls est élevé, les yeux étincellent, , toutes les sen-
sations acquièrent une intensité morbide. Tant que dure cette
excitation anormale les pensées sont plulôt des visions fantas-
ques que des perceptions justes des choses réelles. Cependant
cet enivrement des champs de bataille, ainsi quecelui quepro-
duit l'opium, laisse, à celui qui s'y est une fois livré, un désir
vague de l'éprouver denouveau. C'est là ce que l'on peut ap-
peler le développement de l'instinct pugnace, si puissant chez
quelques individus qu'il devient pour cm la passion domi-
nantes

« Multos castrajurantel lituo tubS
nPermixtus sonitut , bellaque matribut
-»Detestata...

Une ligne avait été tracée pour séparer les deux armées du-
rant l'armistice. Dans la journéedu 9, les troupes américaines
transportèrent au-delà de cette ligne , les cadavres des soldats
Anglais qui avaient succombé dans l'attaque de la veille. Le
hideux spectacle de morts dépouillés de leurs vêtements, par
ces pillards qui , en Europe, viennent s'abattre sur les champs
de bataille , en même temps que les vautours , ne fut pas offert
aux soldats des deux armées , réunies ce jour-là pour rendre
les honneurs funèbres aux guerriers que la mort avait mois-
sonnés. Les montres, les bagues, les chaînes d'or, purent être
conservées pour êtrerendues aux familles des braves à qui ces
bij.mix avaient appartenus. Trois fosses creusées par les pion-
niers des deux camps , reçurent les morts; et ceux , qu'avaient
réunis si souvent les mêmes triomphes, restèrent encore unis
dans une sépulture commune.

La bataille d'Orléans termina la campagne;car quoiqnte l'ar-
mée anglaise gardâtencore dix jourssu position.cc n'était plus,
évidemment, que dans le but de rendre le chemin entre le
camp qu'elle occupait et le lieu d'où elle devait se rembar-
quer, assez pratieahle pour pouvoir accomplir sa retraite dans
une seule marchede nuit,sans être inquiétée, par les tirailleurs
américains. Le général Lambert espérait aussi que, dans cette
intervalle, encouragé par la victoire qu'il venait d'obtenir ,
Jackson viendrait l'attaquer en plaine et lui fournir l'occasion
de prendre une éclalanle revanche, de la défaite du 0 janvier.
Mais le général américain, aussi supérieurà l'entraînementdtt|
succès, qu'il l'avait été au découragement qu'aurait pu inspi-
rer à une âme vulgaire, le sinistre aspect des affaires à l'ou-
verture de !.. campagne, resta insensible aux provocations de
l'ennemi qui, chaque jour, cherchait à l'attirer hors de ses
lignes. Rien ne put fléchir sa détermination, de ne plus remet-
tre à la fortune une question que la victoire avait décidée. Il
resta sourd aux sollicitations de ses généraux et aux clameurs
de ses soldats, qui le pressaient également deprofiter du désor-
dre que la défaite avait jeté parmi les troupes anglaises, pour
les attaquer la nuit qui suivit la bataille, nu milieu de leurs bi-
vouacs ; il ne fit que sourireen lisant les placards que nos tirail-
leurs avaient arrachés des arbres où les soldats ennemis les
avaient cloués, dans lesquels on le défiait de venir combattre en
brave hors de la protection de ses batteries.

Dans le camp anglais, tout annonçait une retraite prochaine.
Les communicationsdevenaient , chaque jour, plus fréquentes
entre la flotte rt l'armée. Les chaloupes qui avaient servi à
transporter le détachement sous les ordres du colonel Thorn-
ton , étaient rentrées dans le canal par lequel elles étaient ar-
rivées dans lefleuve. Le général Jackson , tout en persévérant
à se tenir sur la défensive, manSuvrait chaque jourde manière
à faire craindre à sou adversaire une attaque nocturne , au lieu
de la bataille en plein jourqu'ildesirait amener.L'artilleriesur
la rive orientale battait sans cesse le camp ennemi, et nos ingé-
nieurs travaillaient sans interruption à ériger de nouvelles bat-

teries. Nos pièces prodiguaient leurfeu quirendait insoutenable
aux troupes anglaises, une position oùrien ne les abritait , et
où exposés eux-mêmes aux boulets, et à la mitraille, ils ne pou-
vaient diriger leur artillerie que contre des bastions fumant le
jour, étincelant la nuit.

La flotte anglaise s'était présentée le 9 janvierà l'embouchu-
re du Mississippi. Les corvettes, les bricks de guerre, les gal-
liotes à bombes, qui tiraient moins d'eau que les vaisseaux etles frégates, ayant réussi à franchir la barre, s'avancèrent à
pleine voile vers le fort St.-Philippe.

Le major Ovorton, chargé de la défense de ce poste impor-
tant (laclef de notre position, puisque si la flottille réussissait à
le dépasser, elle pourrait venir prendre notre ligne en flanc),
laissa approcher les navires ennemis qui ne refoulaient que len-
tement, malgré une brise favorable, le courant rapide du fleu-
ve, jusqu'à mi-portée de canon, avant d'ouvrir le feudeses
batteries. Dès que celles-ci commencèrent à tirer, leur effet fut
tel que les vaisseaux les plus avancés, criblés de boulets, se lais-sèrent immédiatement dériver avec le courant, horsde la por-
tée de cette formidable artillerie. Cependant les bombardes,
abritées par une pointe, continuèrent a lancer leurs projectiles;
mais le sol marécageux sur lequel les remparts mêmes nerepo-
sent que sur des pilotis, s'enfonçait à nue telle profondeur
sous le poids des bombes, qu'éclatantsous terre ellus nu produi-
saient aucun effet quelconque.

Du9au 17janvier, 1500 bombes tombèrent dans cefort, qui
n'occupe qu'un espace dc trois arpents au plus; elles ne tuèrent
et ne blessèrent pourtant que quinze hommes.

Convaincu enfin de l'inutilité de tous ses efforts, et ayant ap-
pris les événements du 8 janvier, !e commodore anglais rejoi-
gnit laflotte en dehors des passesdu Mississippi. Dans la nuit du
17 janvier,legénéralLambert commença sa retraite à dix heures
du soir, et l'exécuta avec tant d'ordre et de silence que ce ne
fut que le lendemain matin que nos avant-postes s'aperçurt ut
que l'ennemi avait abandonné son camp en y laissant toute sa
grosse artillerie. Au même moment le médecin qui avait été
laissé eu charge des hôpitaux, se présenta avec une lettre.dunslaquelle iegénéral Lambert recommandait ses malades et ses
blessés, aux soins et à l'humanité du général américain.

Aussitôt que Jackson eut appris la retraite de l'armée an-
glaise, il sortit de ses lignes pour In suivre, se faisant précéder
par les tirailleurs de C'iffée, avec ordre de fouiller la forêt
pour éviter toute surprise. L'intention du général, en poursui-
vant l'ennemi, était seulement de hâter sa retraite. Sa position
dans le défilé,qui le conduisait aux embarcations, prêles àle re-
cevoir, lui offrait trop d'avantages pour que Jackson songeât, à
l'attaquer sous le feu des batteries formidables que le généralLambert av lit fait construire pourprotéger rembarquement de
ses troupes. D'ailleurs, pourquoi risquer une bataille dont la
perte pouvait remettre en question lesort de la Louisiane, lors-
que l'ennemi ne cherchait qu'àregagner ses vaisseaux, vaincu,
humilié, laissant derrière lui la moitié des braves qui avaient
débarqué, il y avait seulement vingt-site jours, avec l'orgueil-
leuse confiance d'un facile triomphe ?

Au lieu deconquérir la Louisiane, ces héros de la Péninsule
nous avaient demandé l'aumône de quelques perches de terre
pour y enterrer leurs morts!

La paix entre l'Amérique et l'Angleterre était signée de-
puis 15 jours lorsque la balailled'Orléans eut lieu, mais le sang
américain versé dans cette glorieuse bataille n'a pas coulé en
vain ; il a servi de ciment à une longue paix. Sans cette victoire
la guerre que le Traité de Gand avait terminée, serait restée
indécise dans ses résultats. La bataille d'Orléans effaça les
souillures de Blandenburg et de Washington ; elle démontra
qu'une guerre d'invasion, en Amérique, était devenue impossi-
ble aux nations lesplus puissantes de l'Europe, et que des mi-
lices citoyennes peuvent tenir, mêmeen plaine, contre les trou-
pes de ligne les plus aguerries. Elle a hâté d'un demi-siècle
l'influence que l'Union exerce aujourd'hui dans les affaires du
inonde. Elle a créé un glorieux passé, fécond d'un avenir
plus glorieux encore. Aux trophées de Saratoga, de Boston,de
Yorktown, ellea ajouté ceux d'tme campagne, que Tureniie et
Gustave Adolphe auraient été fiers de compter parmi celles
que les annales militaires offrent aux méditations des hommes

de guerre de loirs les peuples.
L'ennemi était retourné à ses vaisseaux; mais, même aprèsavoir perdu la moitié de ses troupes , le général Lambert avaitencore sous ses ordres une armée plus nombreuse que celle quecommandait le général Jackson. Il pouvait choisir un autrepoint d'attaque, forcer le passage du fort duRigolet , ou tenterd'arriver à la Nouvelle-Orléans par la route du Chefmenteur.Le général Jackson hérissa donc de batteries et d'ouvrages de

campagne, ces deux positions , ainsi que tous les points vulné-rables du littoral des lacs , avant de lever son camp, et il laissa
dans ses lignes un fort détachement. Ce fut le 20 janvierqu'ilcommença sa marche pour rentrer, vainqueur et triomphant ,
après une catnpage de vingt-huit jours seulement, dans uneville d'où il était sorti, le 23 décembre, sous de si sombres
auspices. Jamais scène plus touchante ne fut offerte aux re-gards desoldats-citoyens , que celleque présentait une popula-
tion , toute composée de femmes, de vieillards et d'enfants , se
pressant sur la route pour accueillir leur libérateur. Partoutles façades des maisons étaient tapissées de feuillage. Des arcs-
de-triomphe avaient été dressés dans les rues principales. Auxfenêtres, aux balcons, sur les toits des maisons, de toutes partsgroupait la foule, impatiente de contempler les traits du he-os,qu'un saint prélat nommait l'homme de la main droite duSeigneur.

Dix-huit jeunesfilles, les plus belles qui se trouvassent à laNouvelle-Orléans (et là lesjeunes filles sont presque toutesbelles) figurant lesdix-hi.ilEtatsde l'Union, précédaient Jack-son, et semaient devant lui des fleurs et des branches de lau-rier. La splendeur de ce triomphe était tout intellectuelle.Rien de cette pompe qui tient à la magnifieenc» des costumes.Les habits de nos soldats, noircis par la fumés des bivouacs,
souillésparlaboue (l'un solalluvial,auraient fait souriredepitiéles militaires routiniers qui croient que l'uniforme fait le sol-
dat. Il n'y avait même point d'ordre de marche, car à peine
entrésen ville, officiers et soldats,sortant des rangs, se mêlaient
avec la foule, les uns pour recevoir dans leurs bras leurs mères,
leurs épouses, leurs sSurs, qui lespressait sur leur poitrine,les autres pour recueillir des lèvres de leurs fiancées ce sourire'dont la beauté récompense la valeur.

Rendu au portail de l'église episcopale, l'évèque Dubourgs'avanoa.aecompagné durévérend pèreAntoine,pour recevoir,dit-il , .le guerrier pieux qui venait , dans le temple du
» Seigneur, humilierson front victorieux devant l'autel, et re-
p connaître qu'il n'avait été, dans la campagne qu'il venait de. terminer, que l'instrument des célestes décrets. » Profondé-
ment ému, le père Antoinese jeta dans les bras du général, ens'écrianl : « Tu as sauvé mes enfants du déshonneur et du pil-
» lage. »

Tandis que le peuple se livrait aux transports de sa recon-naissance, la haine préparait dans le silence les moyens de ter-nir la glorie du libérateur.
J'ai dit que, confiante dans les promesses de Jackson, la po-pulation entière était restée dans les murs d'Orléans. J'auraisdû faire une exception. Dominique Hall , jugede la cour fédé-

rale à la Louisiane, celui dont j'ai déjà parlé, qui approuva et
conseilla même la proclamation de l'état de siège, avait fui.
Frappé d'uneterreur panique, il ne s'était arrêté qu'au Natchez.Il revint aussitôt que le danger fut passé. Honteux desa con-duite et ulcéré de quelques plaisanteries amères que le généraJackson avait faites sur sa lâcheté, il saisit, pour s'en vengerla première occasion qui s'offrit. Ayant rendu un rcrit d'habeas'corpus (mandat d'amener) adressé au général Jackson, en fa-
veur d'un soldat de milice, détenu en vertu des pouvoirs at-tribués aux chefs militaires sous l'empire de la loi martiale , le
général avait refusé d'y obéir. Il le cita à son tribunal co unie
prévenu d'avoir désobéi à un ordre judiciaire (contempt ofcourt.)

Un délit de cette nature est passible à la Louisiane, d'a-
mende ou d'emprisonnement. Le général avait annoncé,
par une proclamation rendue aussitôt que la nouvelle de la
paix lui était parvenue, que l'état de siège avait cessé et que
l'autorité des tribunaux civils était remise en vigueur.

Il y avait lieu à délibérer, dans une circonstance aussi grave,
sur la conduite que devait ternir un chef victorieux, entouré
de soldats dont il était l'idoleet au milieu d'une population
reconnaissante., qui venait de lui décerner un triorntile sem-
blable à ceux que Rome républicaine offrait aux guerriers qui
avaient oh issé les Gaulois de ses murs. Mais toutes les considé-
rations personnelles furent immédiatement écartées par sonâme généreuse. Qne pouvait contre sa gloire la haine d'un ma-
gistrat obscur ? L'empire du glaive avait cessé. Lui-même avait
annoncé au peuple le retour de celui de la loi. Sa seule crainteétait que l'enthousiasme populaire ne mît obstacleà l'exécu-
tion de la sentence qu'un magistrat vindicatif allaitrendre con-
tre lui. Il'employa toute son influence pour calmer les soldats ,
tons ses dons de persu ision, pour obtenir dos citoyens de ne pas
entraver l'action de la loi.

Il se présenta devant le tribunal et, lorsque le juge, effrayé
par les clameurs du peuple, se préparait à lever la séance, il
l'engagea lui-même à procédera l'examen de la cause, se por-
tant garant delà tranquillité publique et de l'obéissance des
citoyens aux autorités judiciaires.

Condamné parle juge(qui refusa d'entendre M. Livingston,
chargé de le défendre) à unenniendedeniill-dollar-, il la paya
de suite au Shérif, salua lejugeavec une froide dignité; mais,
au moment où il s .; dirigeait vers la porte, la foule se précipita
autour de lui, le porta dans une voiture, donton avait dételé lés
chevaux, le traîna dans les rues les plus populeuses et le ramena
en triomphe à son quartier-général. Les dunes de la Nouvelle-
Orléans, indignées de l'outrage fait à leur libérateur, ouvri-
rent un. souscription qui, en inoinsd'uiie heure de temps, fut
remplie, et la somme de mille dollars qu'il avait payés luifut
immédiatement présentée par un comité nommé à cet effet.

Le général refusa d'accepter cette somme déclarant qu'il
ne recevrait cette restitution, qu'eu vertu d'une loi du congrès
des Etats-Unis. (I)

(1) Cette loi a été passée par le congrès en 1835 et la somme, avec intérêt»,
envoyée au général Jackson à sa campagne de I' Hermitage-, par du messager
spécial dépêché par le président Tylcr.

Dépôt-général à Amsterdam chez M. Sciioohe. ci.h et Fus,
Reurssteeq; et à Rotterdam, chez . vais Retn Swosck. Iloofdsteec.
LA _I._Y__ , chez Léopold LSbeuberg, Lage Micuwstraat,
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